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(Le terme fournisseurs dans le texte comprend également les sous – traitants) 

OBJECTIF 

La Société U G V réalise des pièces complexes où les exigences des clients sont élevées. 

La maîtrise des prestations confiées à nos fournisseurs et sous – traitants doit être démontrée et 
particulièrement dans les secteurs aéronautiques, automobile. Dans la chaîne de réalisation des produits, 
votre contribution est majeure. 

Nous déclinons ci – dessous les exigences générales et spécifiques que vous devez prendre en compte 
et appliquer lors de la mise en œuvre de nos commandes. 

La recherche de la satisfaction des clients guide notre démarche que nous voulons commune. 

 

EXIGENCES GENERALES 
 

Système de management de la qualité 

Le fournisseur s’engage à respecter les normes EN 9100 et/ou EN 9120 en vigueur. 
 

Acceptation de la commande 

A défaut d’accusé réception contradictoire, Société U G V considère la commande acceptée sans 
réserve par le fournisseur. 

 

Exigences réglementaires 

Le fournisseur s’engage à appliquer les exigences réglementaires auxquelles il doit souscrire et 
notamment les obligations REACH, RoHS ... 

Aussi, le fournisseur applique les exigences réglementaires et normatives qui figurent sur les plans, 
commandes et annexes. 

 

Responsabilité du fournisseur 

Le fournisseur a l’entière responsabilité d’assurer la conformité du produit qu’il fournit. 

Il est responsable d’appliquer les spécifications qui lui sont communiquées par la Société U G V et / ou 
par le client final, notamment dans le secteur aéronautique. 

Procédés spéciaux : mettre en œuvre toutes les vérifications et validation nécessaires pour assurer la 
conformité du produit. 

Responsabilité contractuelle du sous – traitant : 

 Il a obligation de restituer les pièces en bon état : elles sont maintenues conformes aux exigences de 
la commande ; en aucun cas, elles ne seront choquées, polluées, déformées ni perdues … 

 Il ne peut pas transférer des activités ou livrer les pièces à un autre destinataire que la Société U G V 
sans l’accord formel de son Service Achats. 
 

Achats – sous-traitance réalisés par le fournisseur 

Si le fournisseur sous – traite la réalisation d’une prestation impactant le produit, notamment pour les 
procédés spéciaux, il doit :  

 S’adresser à des fournisseurs agréés (approuvés) par la Société UGV et / ou son client. 

 Répercuter les présentes exigences ainsi que les exigences spécifiques relatives à la commande à 
ses propres fournisseurs.  



 

ZI du Gros Pré 

2, rue des Emaux 

25490 DAMPIERRE LES 
BOIS 

03 81 94 73 93 
manu.cara@ugv-france.com 

 

EXIGENCES 
FOURNISSEURS  

ET SOUS - TRAITANTS 

 

D 11 

26/01/2026 

Page : 

2 / 6 

 

Préservation et sécurité du produit 

Le fournisseur met tout en œuvre pour assurer la sécurité et la préservation du produit durant les phases 
appropriées de son process et conformément aux exigences U G V et clients. 

 

Modification technique – Evolution du produit 

Le fournisseur s’engage à informer la Société U G V avant toute modification relative au produit ou ayant 
une influence sur celui - ci : changement de site, d’outillage, de procédé, de sous - traitant …  

De même, toute modification technique susceptible de modifier les performances, la fiabilité, la durée de 
vie du produit, … est acceptée uniquement après accord formel de la Société U G V et / ou de son client. 

 

Contrôle et acceptation 

Le fournisseur contrôle les produits à toutes les phases appropriées de la réalisation du produit ou de 
sa prestation ; il valide la conformité avant expédition et enregistre les résultats des contrôles. 

Côtes critiques, caractéristiques clé, procédés spéciaux : réalise les contrôles adaptés aux risques 
pour assurer la conformité du produit. 

Le produit est livré accompagné d’un bordereau de livraison et de la documentation exigée sur la 
commande. 

 

Maîtrise du produit non conforme 

Le fournisseur signale toute anomalie à la Société U G V.  

La livraison d’un produit non-conforme est conditionnée par l’acceptation préalable d’une 
dérogation confirmée par la Société U G V. Le produit concerné est identifié et accompagné d’une copie 
de la dérogation. 

 

Pièces contrefaites 

Le fournisseur doit prévenir l’utilisation de pièces ou composants contrefaits : maîtrise des sources 
d’approvisionnements, exigences de traçabilité, surveillance des obsolescences … 

 

Sensibilisation du personnel 

Le fournisseur doit sensibiliser son personnel à : 

• Leur contribution à la conformité du produit & service. 

• Leur contribution à la sécurité du produit. 

• L’importance d’un comportement éthique. 

 

Droit de visite et d’accès. 

Le fournisseur et ses propres fournisseurs doivent vis-à-vis de la Société U G V, de ses clients et des 
organismes officiels de surveillance : 

 Tenir à disposition tous les enregistrements qui démontrent l’exécution du contrat conformément 
aux exigences. 

 Assurer l’accès à ses installations (de manière concertée entre la Société U G V et le fournisseur). 
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Archivage 

Le fournisseur assure l’archivage des enregistrements qualité pour lui même et ses propres fournisseurs 
durant une période illimitée. 

 

 

EXIGENCES SPECIFIQUES 

 

Les exigences spécifiques sont précisées sur chaque commande des produits concernés et / ou 
dans ses annexes : plans, instructions … 

Elles concernent : 

 Les consignes particulières liées à la réalisation des prestations. 

 Les documents exigés : certificat / déclaration de conformité, rapport de contrôle … 

 Autres ... 
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OBJECTIVE 

U G V produces complex parts with high requirements of customers. 

The mastery of the services entrusted to our suppliers and subcontractors must be demonstrated and 
particularly in the aeronautical and automotive sectors. In the production and supply chain, your 
contribution is major. 

Below are the general and specific requirements that you should consider and apply when implementing 
our orders. 

The search for customer satisfaction is our common approach. 

 

GENERAL REQUIREMENTS 
 

Quality management system 

The supplier commit to comply with the applicable EN 9100 and/or EN 9120 standards. 
 

Order Acceptance 

In the absence of a contradictory acceptance, the UGV company considers the order is completely 
accepted by the supplier.  

 

Regulatory requirements 

The supplier undertakes to apply the regulatory requirements, in particular the REACH, RoHS... 

Also, the supplier applies the regulatory and normative requirements that appear on plans, orders and 
appendices. 

 

Supplier Responsibility 

The supplier has full responsibility for ensuring the conformity of the product it supplies. 

He is responsible for applying the specifications communicated to it by the U G V Company and/ or the 
final customer, particularly in the aeronautics sector. 

Special processes: implement all necessary checks and validation to ensure product compliance.  

Contractual liability of the subcontractor: 

 He has an obligation to return the parts in good condition: they are kept in accordance with the 
requirements of the order; under no circumstances will they be shocked, polluted, distorted or lost… 

 He may not transfer activities or deliver the parts to a recipient other than the U G V Company without 
the formal agreement of his Purchasing Department. 
 

Sourcing – Supplier Subcontracting 

If the supplier sub – processes the performance of a service impacting the product, in particular for 
special processes, it must:  

 Contact approved suppliers by the UGV Company and/ or its customer. 

 Pass on these requirements as well as the specific requirements relating to the order to its own 
suppliers.   
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Preservation and product safety 

The supplier makes every effort to ensure the safety and preservation of the product during the 
appropriate phases of its processes and in accordance with U G V and customer requirements. 

 

Technical Change – Product Evolution 

The supplier undertakes to inform the U G V Company before any modification relating to the product or 
having an influence on it : change of site, tooling, process, subcontractor …  

Similarly, any technical change likely to change the performance, reliability, life of the product, etc. is 
accepted only after formal agreement of the U G V Company and/ or its customer. 

 

Control and acceptance 

The supplier checks the products at all appropriate stages of the realization of the product or its service;  
it validates compliance before shipment and records the control results.  

Critical items, key characteristics, special processes: performs risk-appropriate controls to ensure 
product compliance. 

The product is delivered with a delivery note and the documentation required on the order. 

 

Control of the non-compliant product 

The supplier shall report any deficiencies to U G V.  

The delivery of a nonconforming product is conditioned by obtaining authorization for acceptance 
under concession by UGV and, when applicable, by the customer. The concerned product is 
identified and accompanied by a copy of the concession.  

 

Counterfeit parts 

The supplier must prevent the use of counterfeit parts or components: control of supply sources, 
traceability requirements, monitoring of obsolescence, etc. 

 

Staff awareness 

The supplier must educate its staff to: 

• Their contribution to product & service compliance. 

• Their contribution to product safety. 

• The importance of ethical behaviour. 

 

Right of access and access. 

The Supplier and its own suppliers shall, towards U G V, its customers and the official supervisory bodies: 

 Make available all records that demonstrate performance of the contract as required.  

 Ensure access to its facilities (in a concerted manner between the U G V Company and the 
supplier).  
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Archiving 

The supplier shall ensure the archiving of quality records for himself and his own suppliers for an 
unlimited period. 

 

 

SPECIFIC REQUIREMENTS 

 

The specific requirements are specified on each order of the product concerned and/or in its 
appendices: plans, instructions, etc.  

They concern: 

 Special instructions related to the performance of services. 

 Required documents: certificate/ declaration of conformity, control report, etc. 

 Other ... 

 

 

 

  


